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Mon propriétaire baisse le prix du loyer

Par mag59171, le 16/10/2008 à 11:57

je paye un loyer mensuelle de 775 euros , je déménage, mon propriétaire met un annonce
dans les journaux et la je m'apperçois qu'il a basser le loyer a 750 euros par mois en a-t-il le
droit? si non que dois-je faire? merci de me répondre

Par juri15, le 16/10/2008 à 13:43

Bonjour,rnBien sûr que votre propriétaire à le droit de baisser votre loyer, de quoi vous
plaignez vous au juste puisque vous avez déménagé ?rnrnCordialement,rnJuri15

Par mag59171, le 16/10/2008 à 16:04

ce n'est pas a moi qu'il baisse le loyer mais aux locataires suivant

Par Marion2, le 16/10/2008 à 19:31

Bonsoir,rnLe propriétaire loue son appartement le prix qu'il souhaite, c'est au locataire
d'accepter ou de refuser le montant du loyer.rnVous avez accepté une location à 775€.
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